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Guide d’urbanisme : 

 

Comment procéder au 

montage d’un dossier de 

Certificat d’Urbanisme 

opérationnel (CUb) ? 
 

   

Guide des démarches d’urbanisme 

http://www.ccmontdor2lacs.com/


juillet 2016                                                                                        Page 1 / 9 
 

 
 

Comment constituer un dossier de certificat d’urbanisme 
opérationnel (CUb) : 

 
 
 
 

 
 
 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Délai d’instruction : 2 mois 

Le délai de validité est de 18 
mois. Ce délai peut être 
prolongé deux  fois pour une 
durée d’une année tant que 
les prescriptions d’urbanisme,  
les servitudes administratives 
et les taxes et participations 
applicables au terrain n’ont 
pas évoluées. Cette demande 
de prolongation doit être faite 
au moins deux mois avant 
expiration du délai de validité. 

Déroulement du projet : 

1 – Dépôt du dossier en Mairie (Article 
423-1 du code de l’urbanisme : la 
Mairie est le guichet unique) 
2 – Consultation des services 
extérieurs, par la commune, si 
nécessaire 
3 – Délivrance de l’autorisation 
 
NB : Le CUb ne prévoit pas la possibilité 
de faire un incomplet. 
S’il manque des pièces à votre dossier, 
celui-ci sera déclaré irrecevable et vous 
devrez effectuer une nouvelle 
demande complète. 
 

Nombre de dossiers : 
 

Selon les services à consulter 

se renseigner en Mairie qui se 

chargera de l’envoi des 

dossiers (2 pour la Mairie, 2 

pour le service instructeur, 1 

en ABF, 1 exemplaire pour 

chaque service à consulter). 
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DEFINITION ET OBJECTIFS DU CUb 

Le Certificat d'Urbanisme est un outil opérationnel. Il est à bien différencier du CUa 
(qui est instruit en mairie). 
Il informe sur la constructibilité, les droits et les obligations attachés à un terrain 
(règles d’urbanisme, servitudes, dessertes du terrain, fiscalité, participation 
financière …). 
 
Bénéficiaires : 
Porteurs de projets publics ou privés 
 
Portée juridique ou morale : 
Aucune nouvelle servitude d’utilité publique (sauf dispositions relatives à la sécurité 
ou à la salubrité publique, article R111-2 du code de l’urbanisme), ni aucune 
nouvelle participation financière ne pourra survenir pendant la validité du certificat 
d’urbanisme opérationnel (18 mois).  
 
Objet ou périmètre : 
La ou les parcelle(s) qui doivent être construites ou aménagées. 
 
Objectifs : 
• Informer le/les demandeur(s) des règles d’urbanisme en vigueur et des limitations 
administratives apportées au droit de propriété applicable à un terrain et informer 
sur la faisabilité d’un projet de construction / d’aménagement. 
• Apporter une information sur la constructibilité et les droits et obligations attachés 
à un terrain. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Type : 
Il existe deux types de certificat d'urbanisme : 
 
• le certificat de simple information (CUa), demandé en l’absence de projet précis 
pour connaître les règles d’urbanisme applicables, les servitudes, la liste des taxes 
et participations d'urbanisme, si un sursis à statuer serait opposable à une 
déclaration ou permis, si le terrain est situé dans un périmètre de préemption. 
Les CUa sont instruits en commune et ne dépendent pas du service 
instructeur mutualisé de la CCMO2L. 
 
• le certificat opérationnel (CUb), sert à renseigner si une opération déterminée est 
réalisable ou non. Aussi, il indique l'état des équipements publics (voies et réseaux) 
existants ou prévus. 
Le certificat peut être réalisable (constructibilité du terrain) ou irréalisable 
(impossibilité de construire). Il donne donc, les dispositions à respecter lors de la 
construction ou les raisons de la non constructibilité. 
 

Le CUb n’est pas créateur de droit, ce n’est pas 
une autorisation d’urbanisme, il ne dispense 
aucunement d’un dépôt de Déclaration Préalable 
(DP) ou de Permis de Construire (PC).  
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COMMENT DÉCLARER ? 
 
Le porteur d’un projet de construction peut demander un certificat d’urbanisme 
avant de déposer un permis de construire (PC). L'obligation d'obtenir un CU avant 
la division d'un terrain bâti en vue de la construction, a été supprimée. 
Il doit remplir les renseignements utiles sur un formulaire unique (disponible sur le 
site de la Communauté de communes http://www.ccmontdor2lacs.com/ ou sur 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970. 
 

 
Formulaire de Mai 2016  

N° 13410*03 

 
 
 
 
COMMENT REMPLIR  
LE DOSSIER           ? 
 
Exemplaires à déposer en Mairie par le(s) demandeur(s) : 

- 2 Mairie (archives + contrôle légalité en Sous-Préfecture de Pontarlier) 
- 2 Services Instructeurs (archives + document de travail) 
- 1 Architecte des Bâtiments de France (si périmètre ABF) 
- 1 Services techniques CCMO2L selon le projet 
- 1 Gestionnaire électrique selon le projet 
- Exemplaires supplémentaires selon le projet  

 
 
Le demandeur doit déposer le nombre d’exemplaires correspondants en 
Mairie, qui se chargera de faire la répartition comme indiquée ci-dessus. Cela 
afin de faciliter l’instruction des dossiers entre les différents services 
externes à consulter. 
  

http://www.ccmontdor2lacs.com/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
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INSTRUCTION DU DOSSIER 
 

Le service instructeur mutualisé instruit les demandes de CUb, les Mairies se 
chargent des CUa. 
 
Le délai de délivrance du CU est d’un mois dans le cas d’un CUa (de simple 
information) ou de deux mois dans le cas d’une demande de CUb (opérationnel) 
pour un projet précis, à compter de la date de demande. 
 

Quand le CU n’est pas instruit dans les délais (1 mois pour le 
certificat d’information et 2 mois pour le certificat d’urbanisme 
opérationnel suivant la demande), le certificat est réputé tacite 
favorable. Ce certificat tacite a pour seules conséquences de 
stabiliser des dispositions d’urbanisme, des servitudes d’utilité 
publique et des contributions d’urbanisme existantes à la date à 

laquelle il est devenu tacite. 
 
Durée de validité : 
 
Délai de 18 mois. 
Ce délai peut être prolongé par période d’un an tant que les prescriptions 
d’urbanisme, les servitudes administratives et les taxes et participations 
applicables au terrain n’ont pas évoluées. 
Cette demande de prolongation doit être faite au moins deux mois avant expiration 
du délai de validité. 
 
Intérêts / limites : 

L’intérêt principal est d’informer le porteur de projet sur les droits et obligations liées 
au terrain sur lequel il souhaite construire. Il peut être une condition suspensive 
pour la promesse de vente ou d’achat du bien ; il est une assurance des droits 
d’urbanisme attachés au bien. Le certificat est la garantie que pendant sa période 
de validité, les énonciations qu'il contient ne sont pas remises en cause.  
 
Bien que son obtention ne soit pas obligatoire, elle est vivement conseillée car les 
informations contenues dans le CU permettent d’anticiper et de discuter autour du 
futur projet. Toute personne peut demander un certificat d'urbanisme, même en 
l'absence de droit sur le terrain, il n'est pas nécessaire de justifier d'un mandat ou 
d'une autorisation particulière. 
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Je coche la case correspondante à ma demande : 

 
Dans l’encadré « identité du demandeur », j’indique : 
L’identité du demandeur, l’identité du propriétaire du terrain (s’il n’est pas le 
demandeur), la superficie du terrain et ses références cadastrales. 
 
 

  
 

 

 

Dans l’Encadré « coordonnées du déclarant », j’indique : 

1. Mon adresse complète (numéro, voie, ville et code postal), ainsi que, si je le souhaite, 

celle à laquelle les courriers et décision me seront envoyés (si différente de l’adresse 

personnelle déjà indiquée). 
2. Mes coordonnées téléphoniques ou mail me permettent d’être contacté  

 

  

Un seul demandeur doit figurer dans cet 
encadré, si plusieurs personnes souhaitent 
déposer l’autorisation, une fiche complémentaire 
«autres demandeurs» devra être remplie. 
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Dans l’Encadré « terrain», je renseigne : 

1. Les références cadastrales, la section et le numéro de parcelle (par exemple OB 153), 

je peux les retrouver sur www.cadastre.gouv.fr ou sur mon titre de propriété. 

2. L’adresse complète des travaux (numéro, voie, ville ou à défaut le lieu-dit). 
3. la surface en m² de l’unité foncière (ensemble des parcelles où je réalise les travaux) 

 

 
Dans l’Encadré «engagement du ou des demandeurs», j’indique impérativement : 
Le lieu, date et la signature de l’ensemble des demandeurs. 

 

Si mon projet porte concerne plusieurs parcelles, je remplis la fiche suivante : 

 

Dater et signer le dossier, 

dans le cas contraire : motif 

d’incomplétude (envoi d’un 

courrier) 

http://www.cadastre.gouv.fr/
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Le dossier est constitué d’une notice descriptive du projet (destination, nature, surface 
plancher du bâtiment projeté), d’un plan de situation du terrain sur la commune et d’un 
plan du terrain. 
Conformément aux articles L410-1 et R410-1 du code de l’urbanisme, j’indique 

impérativement sur un plan, la localisation approximative de mon projet dans la 

parcelle ainsi que la surface, sinon mon projet ne peut pas être instruit (distances  

par rapport aux limites et/ou aux voies), il sera déclaré irrecevable et je devrai 

déposer une nouvelle demande complète.  
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Généralement, je joins les pièces CU1 et CU2 et, si besoin, la pièce CU3 (s’il y a 

des constructions existantes sur ma parcelle) : 
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Figure 1: Document non contractuel, créé à titre d’exemple par le ©service instructeur de la CCMO2L. 

Document non contractuel, créé à titre d’exemple par le ©service instructeur de la CCMO2L pour 

indiquer la localisation approximative de mon projet dans la parcelle : 
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